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CONVENTION POUR LA MISE EN OEUVRE DES 
MESURES COMPENSATOIRES AU TITRE DES 

AUTORISATIONS DE DEFRICHEMENT LIEES A LA
RELOCALISATION DE THALES SUR LA COMMUNE DE 
MERIGNAC ET AU PROJET DE VOIE nouvelle Marcel 

Dassault DE LA CUB

ENTRE :

1) La COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX, établissement public administratif 
créé par la loi n° 66.1069 du 31 décembre 1966 et les décrets des 11 septembre et 27 
novembre 1967, devenu établissement public de coopération intercommunale 
conformément à la loi n° 92.125 du 6 février 1992, dont le siège est à BORDEAUX 
(Gironde) Esplanade Charles de Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 
243 300 316,

Représentée par Monsieur  Alain JUPPE son Président, habilité à signer la présente 
convention par délibération du ___ tel que figurant en Annexe 1

Ci-après dénommée la  « CUB »

2) La Société THALES, Société Anonyme,  au capital de  617 233 500 euros, dont le 
siège est au  45 rue de Villiers 92 200  NEUILLY-SUR-SEINE,  identifiée au SIREN 
sous le numéro 552 059 024 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre.

Représentée par Monsieur Eric SUPPLISSON, Directeur Immobilier, habilité à signer 
la présente convention en vertu du  pouvoir qui lui a été conféré tel que figurant en 
Annexe 2

Ci-après dénommée « THALES ».

PREALABLEMENT A L’ETABLISSEMENT DE CETTE CONVENTION  POUR LA MISE 
EN OEUVRE DES MESURES COMPENSATOIRES OBJET DES PRESENTES, IL EST 
EXPOSE CE QUI SUIT :
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PREAMBULE

Le projet de zone industrielle et économique Bordeaux Aéroparc vise à regrouper sur un 
même site les grands acteurs industriels du domaine aéronautique aux fins d’y développer 
leurs activités respectives.
Dans le cadre de l’aménagement de ce parc technologique, et conformément au PLU, la  
CUB a pour projet de construire de nouvelles voiries, afin que soient desservies de façon 
satisfaisante les futures sociétés ayant vocation à s’implanter sur ce dernier. 
Pour  sa  part,  THALES envisage,  d’un  commun  accord  avec  deux  de  ses  filiales,  de 
regrouper les activités industrielles de la Société THALES SYSTEMES AEROPORTES (ci-
après « TSA ») actuellement installée sur la commune du Pessac et de la société THALES 
AVIONICS (ci-après « TAV ») actuellement installée sur la commune de Le Haillan, sur un 
seul et même site et ce, afin d’optimiser les synergies entre ses deux activités industrielles 
et d’améliorer notamment la  qualité environnementale et les conditions de travail de son 
personnel.
Après avoir prospecté une quinzaine de sites, le choix de THALES s’est porté sur un site 
de la commune de Mérignac, implanté au cœur du parc technologique Bordeaux Aéroparc.
Afin de réaliser les travaux de voiries susmentionnés, la CUB envisage d’acquérir auprès 
de la Société GIMD un terrain sur la commune de Mérignac. Les parties sont convenues 
qu’une partie du dit terrain est destiné à être vendu à THALES pour la réalisation de son 
site industriel.
Le choix des modes opératoires pour chacune des parties de leurs projets respectifs, 
l’aménagement de la voirie pour la CUB et le nouveau site industriel pour THALES, a été 
guidé dans le but d’éviter et de réduire au maximum les atteintes portées à 
l'environnement. Toutefois, la réalisation de leurs nouvelles infrastructures nécessite des 
opérations de déboisement.
Compte tenu des contraintes de calendrier et dans le contexte précité, THALES a déposé 
en date du 23/08/2014  auprès du préfet,  une  demande d'autorisation de défrichement 
(n°13-100) concomitamment à la demande déposée en date du 27 août 2013 (n°13-101) 
par la CUB et ce, en application des articles L.341-3, R. 341-3 et suivants du code forestier 
(ci-après, les « Autorisations »).
Les Autorisations précitées,  une fois délivrées, impliqueront pour la CUB et THALES  la 
réalisation de mesures compensatoires (ci-après  les  « Mesures  Compensatoires ») 
consistant en des obligations de reboisement afin de réparer les atteintes résiduelles sur 
l’environnement liées à leurs projets respectifs.
C’est dans ce contexte que la CUB et THALES se sont rapprochés afin de mutualiser la 
réalisation de ces Mesures Compensatoires, telles que prescrites par leurs Autorisations 
respectives, dans le cadre d’un programme unique (ci-après, le « Programme Unique »). 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions et modalités de la coopération 
entre les parties pour la réalisation de ce Programme Unique étant entendu que, dans un 
souci d’efficacité et de cohérence, la direction de la mise en œuvre de ce dernier sera 
dévolue à la CUB, son coût étant réparti entre les parties au prorata de leurs obligations au 
terme de leurs Autorisations respectives.
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ARTICLE     1     :   OBJET     DE     LA     CONVENTION  

La présente convention a pour but, dans le cadre des autorisations  de défrichement 
accordées par l’administration à THALES et à la CUB pour les besoins de réalisation de 
leurs projets respectifs tels que définis au préambule de la présente convention, de définir 
les conditions et modalités de la mise en œuvre des mesures compensatoires incombant à 
chacune des parties.

Aussi, en  raison  de  la  mutualisation  de  la  réalisation  des  mesures  compensatoires, 
THALES délègue expressément  à la CUB  la mise en œuvre et la gestion  des mesures 
compensatoires de reboisement  telles que définies dans l’arrêté préfectoral figurant en 
annexe 4 de la présente convention et qui découlent de son opération immobilière de 
relocalisation. La présente convention définit les modalités techniques et financières de la 
délégation.

La CUB s’engage à  assurer la mise en œuvre, le contrôle et le suivi de l'ensemble des 
mesures compensatoires lui incombant en matière de reboisement tant pour celles qui 
découlent de ses travaux de voiries (telles que définies dans l’arrêté préfectoral figurant en 
annexe 5 de la présente convention) que pour celles découlant du projet de THALES, sous 
réserve du remboursement par THALES de la part financière du programme qui lui revient.

Nonobstant ce qui précède, les parties conviennent expressément que les opérations de 
déboisement préalables à ses mesures de compensation et telles qu’incombant à chacune 
des parties vis-à-vis de l’administration seront assumées par chacune d’elle sous son 
entière responsabilité sans aucune forme de solidarité.

ARTICLE     2     :     OBLIGATIONS     RESULTANT     DES     AUTORISATIONS     ADMINISTRATIVES   
POUR     CHAQUE     PARTIE      -     MESURES     COMPENSATOIRES     

2.1 OBLIGATIONS DE THALES RESULTANT DU PROJET IMMOBILIER DE 
RELOCALISATION :

En contrepartie de la destruction d’une surface de 16 Ha de boisement, THALES s’est 
engagée au travers de sa demande d’autorisation à une mesure compensatoire de 
reboisement de 16 Ha conformément aux demandes de l’administration.

2.2 OBLIGATIONS DE LA CUB RESULTANT DU PROJET DE VOIE NOUVELLE 
MARCEL DASSAULT :

En contrepartie de la destruction d’une surface de 10,6 Ha de boisement, la CUB s’est 
engagée au travers de sa demande d’autorisation à une mesure compensatoire de 
reboisement de 10,6 Ha conformément aux demandes de l’administration.

ARTICLE     3     :     PROGRAMME     DE MESURES   COMPE  NSATOIRES  

3-1 : IDENTIFICATION DES SITES DE COMPENSATION  

La mise en œuvre des mesures compensatoires de la CUB et de THALES se fera sous la 
responsabilité de la CUB sur des terrains qui appartiennent à des propriétaires privés 

 3-2 : OBJECTIF DE REBOISEMENT
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L'objectif des mesures compensatoires de reboisement consiste à reconstituer la ressource 
boisée à superficie équivalente du déboisement effectué par les parties, soit pour le projet 
global 26,6 Ha. A cet effet, les  articles  2 des  arrêtés  préfectoraux tels  que définis  en 
annexes 4 et 5 ci-jointes subordonnent les autorisations de défrichement à la mise en place 
de  boisement  compensateur  sur  des  parcelles  correspondant  aux  surfaces  précitées 
appartenant à des propriétaires privés. Les parcelles sont situées sur les communes de 
Lacanau et de Saint-Laurent-Médoc. .

Les propriétaires privés  tels qu’identifiés dans les ’annexes précités arrêtés  auront pour 
mission d'assurer le reboisement, le maintien et la gestion ultérieure du boisement au 
travers d'une convention conclue avec la CUB à titre onéreux.

Compte tenu de la contenance des parcelles retenues 0,73 Ha supplémentaires s’ajoutent 
aux 26,6 Ha susmentionnés soit un total de 27,33 Ha retenu pour les mesures 
compensatoires.

La compensation des boisements des projets de THALES et de la CUB est répartie comme 
suit :

Total11,03 Ha

 COMMUNE N° des parcelles 
par propriétaire Surface

THALES

Lacanau A 337 1,81 ha

Lacanau
A 318 (partie)
A 371 (partie)
A 321 (partie)

7,74 ha
1,26 ha
5,69 ha

Total16,50 ha

 COMMUNE N° des parcelles 
par propriétaire Surface

CUB
Lacanau A 1020 8,68 Ha

Saint-Laurent 
-Médoc XA3p 2,15 Ha

Total10,83 Ha
3-3  : DETERMINATION DU PROGRAMME DE MESURES COMPENSATOIRES - MISE 
EN ŒUVRE ET GESTION DES ZONES DE COMPENSATION

La gestion des mesures compensatoires s’effectuera sous la responsabilité de la CUB.
Le cas échéant, il sera fait appel par la CUB à des prestataires, dans le respect des 
procédures de passation de marchés publics appropriées.

Les mesures compensatoires permettront de replanter un boisement majoritairement  de 
pins de production accompagné de plantation de feuillus. Ce reboisement doit se faire 
dans un délai de un 1 an à compter des autorisations de défrichement. Les modalités de 
plantations  seront  décrites  dans  les  itinéraires  techniques  jointes  à  chacune  des 
conventions avec les propriétaires privés. Dans ces conventions la CUB s'engage à verser 
une  indemnité  forfaitaire  pour  le  boisement  et  les travaux d'entretien nécessaires à 
l'installation du boisement pendant 5 ans à compter du 13 juillet 2014. En outre, les 
propriétaires s'engagent à maintenir la vocation forestière du boisement compensateur et 
assurer les travaux d’entretien pendant une durée de 20 ans à compter à compter du 13 
juillet 2014. 
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ARTICLE     4     :     MISSION     ET     ENGAGEMENT     DE     LA     CUB  

La CUB s'engage à assurer pour le compte de THALES en vertu de sa délégation, la 
bonne exécution des mesures compensatoires et la bonne gestion des sites de 
reboisement  pour une période de 20 ans et  ce,  conformément aux dispositions de 
l'autorisation de défrichement n° 13 100  figurant dans l’arrêté de l’annexe 4 ci-jointe.

La CUB s’engage dans l’exécution de ses présentes obligations à agir en conformité avec 
les lois et réglementations applicables, à charge d’en justifier auprès de THALES à la 
demande de cette dernière.

La CUB s'engage à conclure les conventions avec les propriétaires privés portant sur le 
reboisement l'entretien et le maintien du boisement pour une durée de 20 ans.

La CUB s'engage à conclure les marchés publics de travaux de services et de fournitures, 
nécessaires à la mise en œuvre des mesures compensatoires, c'est à dire à élaborer les 
documents de consultations et les cahiers des charges, attribuer les marchés publics sous 
sa responsabilité, les signer, les exécuter administrativement et financièrement dans le 
respect des règles de droit public applicables.

Dans l’hypothèse où un prestataire extérieur serait défaillant dans l’exécution des mesures 
compensatoires, la CUB s'engage à choisir un nouveau prestataire.

La CUB s'engage à réaliser notamment les missions suivantes : 
- élaboration des documents de consultations et des cahiers des charges, analyse des 
offres pour les marchés pré cités, signature des accords avec les propriétaires des terrains 
de destination des mesures compensatoires.
- la CUB s'engage à informer THALES régulièrement sur la passation de ces marchés
- la CUB assume le suivi et l’avancement des travaux et le respect du calendrier par les 
prestataires retenus.
- La CUB assurera la gestion administrative et comptable de la mise en œuvre des 
mesures compensatoires.

La CUB assurera, à ses frais,  la gestion de tout contentieux en lien avec l'exécution des 
mesures compensatoires. THALES sera informé de toute action contentieuse ayant un lien 
avec l'exécution des mesures compensatoires.

La CUB dégage THALES de toute responsabilité relative à l’exécution des mesures 
compensatoires déléguées par THALES à la CUB.

La CUB s'engage à faire respecter  par les moyens de droit approprié la destination prévue 
des parcelles (terrain  privés  identifiés)  accueillants les mesures compensatoires  de 
manière à ce que les engagements respectifs de THALES et de la CUB vis-à-vis de 
l’administration soient respectées pendant toute la durée de ces conventions.

ARTICLE     5     :     MISSION     ET     ENGAGEMENT     DE     THALES  

THALES restant responsable des mesures compensatoires lui  incombant  à l’égard de 
l’administration, elle se réserve la possibilité de vérifier la bonne réalisation par la CUB des 
mesures de compensation et de gestion par ses propres soins ou par un prestataire 
extérieur qu’elle indiquera à la CUB.
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THALES s'engage à ne pas entraver le bon déroulement de la mission de la CUB.

THALES s'engage à rembourser à la CUB la part de financement du programme commun 
des mesures compensatoires qui lui incombe en vertu des règles de prorata déterminées à 
l'article 6, et ce pendant toute la durée de la convention.

ARTICLE     6     :     FINANCEMENT  

THALES s’engage à financer la part des mesures compensatoires liées au défrichement du 
site de Mérignac pour la réalisation de son programme immobilier de relocalisation.

Le mode de répartition des dépenses est le suivant :

-reboisement et entretien : THALES s'engage à acquitter 60% du coût total TTC. La CUB 
s'engage à acquitter 40% du coût total TTC

Thales s'engage à procéder au paiement de la participation financière à la mise en œuvre 
et gestion des mesures compensatoires en versant,  chaque année, 70% des dépenses 
estimées (valeur 2014), le solde étant acquitté sur la base des dépenses réelles calculée 
l'année N+1.
La  Cub  émettra  tous  les  ans,  au  cours  du  1er trimestre,  les  titres  de  recettes 
correspondants. A réception de ces titres de recette, THALES aura un délai de 30 jours  
pour payer la somme due.
Le tableau en annexe n°6 présente l'estimation des dépenses et leur répartition annuelle.

Une clause de revoyure est prévue  :
− tous les 5 ans afin d'actualiser les estimations annuelles pour la période suivante 
de 5 ans ;
− si, dans la période de 5 ans, un montant annuel est augmenté de plus de 20%.

ARTICLE     7     :     DUREE     DE     LA     CONVENTION     ET     PRISE     D'EFFET  

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et 
expirera le 13 juillet 2034.

ARTICLE     8     :     GOUVERNANCE     DE     PROJET     COMMUN     -     COMITE     DE     SUIVI  

Un Comité de suivi sera constitué par deux représentants de THALES et deux 
représentants de la CUB et se réunira au moins une fois tous les 6 mois, pendant les 3 
premières années puis à une périodicité à définir d’un commun accord entre les parties, les 
années suivantes.
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Ce Comité aura pour fonction de veiller au respect des termes de la présente convention 
dans sa mise en œuvre, et fera tous les meilleurs efforts pour prévenir tout différend entre 
les parties ou trouver une solution amiable à un tel différend.

Chaque partie conservera à sa charge le coût d’organisation et de participation à ces 
réunions.

ARTICLE     9     :     CHANGEMENT     DE     DESTINATION  

En cas de changement de destination des terrains affectés aux mesures compensatoires, 
justifié par un projet d’intérêt général indépendant de la volonté de la CUB et de THALES, 
THALES en sera informé par la CUB et les parties conviendront de renégocier avec l’Etat 
les mesures  compensatoires.

ARTICLE     10     :     ASSURANCE  

La CUB fera son affaire des assurances nécessaires au projet de mise en œuvre des 
mesures compensatoires, objet de la présente convention.

ARTICLE     11     :     AVENANT  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant entre les parties.

ARTICLE     12     :     RESPONSABILITE     POUR     FAUTE     DANS     L'EXECUTION     DES   
OBLIGATIONS     DE     LA     CONVENTION  

Dans le cas où la responsabilité de THALES serait recherchée par tout organisme ou 
personne privée ou publique, ou par l’administration, THALES se réserve la possibilité 
d’engager une procédure à l’encontre de la CUB, dans le cas où celle-ci aurait été 
défaillante dans l’exécution de ses obligations et en particulier de sa mission au titre de la 
délégation accordée par THALES par la présente convention.

La CUB pourra également rechercher la responsabilité de THALES pour faute dans 
l'exécution de ses obligations au  titre  de la présente  convention et en particulier son 
obligation de paiement.

ARTICLE     13     :     RESILIATION     POUR     FAUTE     DANS     L'EXECUTION     DES     OBLIGATIONS   
DE     LA     CONVENTION  

Dans l’hypothèse d’un manquement grave de la CUB à ses obligations, THALES pourra 
procéder à une résiliation de la convention après une mise en demeure de s’exécuter 
restée sans effet pendant un délai d’un mois. La mise en demeure devra être signifiée par 
la voie d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Si la mise en demeure est 
restée infructueuse, THALES signifiera par lettre recommandée avec accusé de réception 
la résiliation de la convention à la CUB.
Dans l’hypothèse d’un manquement grave de THALES à ses obligations, la CUB pourra 
procéder à une résiliation de la convention après une mise en demeure de s’exécuter 
restée sans effet pendant un délai d’un mois. La mise en demeure devra être signifiée par 
la voie d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Si la mise en demeure est 
restée infructueuse, la CUB signifiera par lettre recommandée avec accusé de réception la 
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résiliation de la convention à la CUB et présentera un titre de recette pour le paiement du 
solde des mesures de gestion des mesures compensatoires.

ARTICLE     14      CESSION     DE     LA     CONVENTION   –   TRANSMISSION     DES     OBLIGATIONS  

La CUB autorise d’ores et déjà la société THALES à transférer la présente convention 
ainsi que les droits et conventions qui en découlent ou en seraient la suite, à toutes 
personnes, par voie de cession, substitution, délégation ou subrogation, fusion, apport ou 
autre, total ou partiel à titre onéreux ou gratuit.

Cette clause constitue une condition essentielle et déterminante du consentement de 
THALES sans laquelle elle n’aurait pas contracté la présente convention.

Dans cette hypothèse THALES en informera la CUB conformément aux dispositions de 
l’article 1690 du Code civil par LRAR ;

ARTICLE     15     :     REGLEMENT     DES     DIFFERENDS  

Tout litige devra être soumis à la médiation du Comité de suivi qui tentera de rapprocher 
les parties sur les points de divergence.

Si un différend survient entre les parties dans le cadre de l’exécution de la présente 
convention et que ce différend n’a pu être réglé par un accord écrit des parties dans les 30 
jours calendaires à compter de l'envoi recommandé de la lettre faisant état du différend 
adressée par l’une des parties à son cocontractant, il sera constitué une commission de 
conciliation. Elle sera chargée d'étudier les éléments du litige et de faire une proposition de 
règlement amiable acceptable par les parties et conforme au droit. Ses éventuels débours 
seront partagés à égalité entre les deux parties

Cette commission sera composée de 3 personnes. THALES et la CUB nommeront 
chacune sous 20 jours calendaires un conciliateur. Ces deux conciliateurs désigneront d’un 
commun accord le président de la commission sous un délai de 8 jours calendaires.

La commission disposera d’un délai de 30 jours calendaires pour entendre les parties, 
requérir toutes les informations nécessaires et proposer une solution de règlement amiable 
de leur différend.

A défaut d’entente sur la composition de la commission entre les parties, ou si la 
commission ne parvient pas à proposer une solution de règlement amiable du différend 
dans le délai imparti, ou si la solution du règlement amiable ne rencontre pas l’assentiment 
des deux parties, le différend pourra être porté devant les tribunaux compétents de 
Bordeaux
En cas d’échec de la conciliation, tout litige sera soumis à la compétence exclusive des 
tribunaux compétents de Bordeaux. 
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Fait à ………………….., le…………………………………….

ALAIN JUPPE

Président
Communauté Urbaine de Bordeaux

ERIC SUPPLISSON

            Directeur immobilier
                     THALES
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CONVENTION POUR LA MISE EN OEUVRE DE 
MESURES ENVIRONNEMENTALES, DIVERSES

LIEES AU PROJET D’AMENAGEMENT D’UN NOUVEAU 
SITE D’IMPLANTATION POUR THALES ET AU PROJET 

D’AMENAGEMENT D’UNE DEVIATION ROUTIERE 
APPELEE « voie Marcel Dassault » DE LA CUBSUR LA 

COMMUNE DE MERIGNAC

ENTRE :

1) La COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX, établissement public administratif 
créé par la loi n° 66.1069 du 31 décembre 1966 et les décrets des 11 septembre et 27 
novembre 1967, devenu établissement public de coopération intercommunale 
conformément à la loi n° 92.125 du 6 février 1992, dont le siège est à BORDEAUX 
(Gironde) Esplanade Charles de Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 
243 300 316,

Représentée par Monsieur  Alain JUPPE son Président, habilité à signer la présente 
convention par délibération du ___ tel que figurant en Annexe 1

Ci-après dénommée la  « CUB »

2) La Société THALES, Société Anonyme,  au capital de  617 233 500 euros, dont le 
siège est au  45 rue de Villiers 92 200  NEUILLY-SUR-SEINE,  identifiée au SIREN 
sous le numéro 552 059 024 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre.

Représentée par Monsieur Eric SUPPLISSON, Directeur Immobilier, habilité à signer 
la présente convention en vertu du  pouvoir qui lui a été conféré tel que figurant en 
Annexe 2

Ci-après dénommée « THALES ».

PREALABLEMENT A L’ETABLISSEMENT DE CETTE CONVENTION POUR LA MISE 
EN OEUVRE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES DIVERSES OBJET DES 
PRESENTES, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT :

PREAMBULE
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Le projet de zone industrielle et économique Bordeaux Aéroparc vise à regrouper sur un 
même site les grands acteurs industriels du domaine aéronautique aux fins d’y développer 
leurs activités respectives. Dans le cadre de l’aménagement de ce parc technologique, et  
conformément au PLU, la CUB a pour projet de construire de nouvelles voiries, afin que 
soient desservies de façon satisfaisante les futures sociétés ayant vocation à s’implanter 
sur ce dernier.
 
Pour  sa  part,  THALES envisage,  d’un  commun  accord  avec  deux  de  ses  filiales,  de 
regrouper les activités industrielles de la Société THALES SYSTEMES AEROPORTES (ci-
après « TSA ») actuellement installée sur la commune du Pessac et de la société THALES 
AVIONICS (ci-après « TAV ») actuellement installée sur la commune de Le Haillan, sur un 
seul et même site et ce, afin d’optimiser les synergies entre ses deux activités industrielles 
et d’améliorer notamment la  qualité environnementale et les conditions de travail de son 
personnel.

Après avoir prospecté une quinzaine de sites, le choix de THALES s’est porté sur un site 
de la commune de Mérignac, implanté au cœur du parc technologique Bordeaux Aéroparc.
Afin de réaliser les travaux de voiries susmentionnés, la CUB envisage d’acquérir auprès 
de la Société GIMD un terrain sur la commune de Merignac. Les parties sont convenues 
qu’une partie du dit terrain est destiné à être vendu à THALES pour la réalisation de son 
site industriel.

Les modes opératoires, pour chacune des parties, de leurs projets respectifs, à  savoir 
l’aménagement d’une déviation routière pour la CUB et le nouveau site industriel pour 
THALES, ont été guidé par des choix visant à éviter et réduire au maximum les atteintes 
portées à l'environnement. Toutefois, la réalisation de leurs nouvelles infrastructures 
nécessite des opérations de diverses natures ayant un impact sur des espèces animales 
protégées et/ou leur habitat.

Compte tenu des contraintes de calendrier et dans le contexte précité, THALES a déposé 
en date du 6 novembre 2013 auprès du préfet, un dossier de demande de dérogation aux 
interdictions  de  destruction  et  d’altération  d’habitats  de  plusieurs  espèces  animales 
protégées, de destruction de plusieurs spécimens d’espèces animales protégées ainsi que 
de capture et de déplacement de plusieurs autres espèces animales protégées se trouvant 
sur le site à aménager concomitamment au dépôt d’un dossier de dérogation par la CUB 
en date du 19 décembre 2013 et ce, en application des articles  L.411-2 et R.411-6 à R411-
14 du code de l’environnement. 

Chacune de ces demandes a fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 25 avril 2014 
portant autorisation de dérogation aux interdictions précitées sous certaines conditions. (ci-
après, les « Autorisations »).

Les Autorisations précitées impliquent pour la CUB et THALES la réalisation de diverses 
mesures environnementales consistant  en  des  mesures  d’évitement  et  de  réduction 
d’impact ainsi  que des mesures de compensation et  d’accompagnement associées (ci-
après les « Mesures Environnementales ») 

Dans ce contexte la CUB et THALES se sont rapprochées afin de mutualiser la réalisation 
de  ces  Mesures  Environnementales  telles  que  prescrites  par  leurs  Autorisations 
respectives, dans le cadre d’un programme unique (ci-après, le « Programme Unique ») 
étant précisé que les travaux préparatoires préalables à la mise en œuvre de ces Mesures 
Environnementales demeurent de la responsabilité de chacune des Parties pour ce qui 
concerne chacune d’elle.
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La présente convention a pour objet de fixer les conditions et modalités de la coopération 
entre les parties pour la réalisation de ce Programme Unique étant entendu que, dans un 
souci d’efficacité et de cohérence, la direction de la mise en œuvre de ce dernier sera 
dévolue à la CUB, son coût étant réparti entre les parties au prorata de leurs obligations  
respectives au terme de leurs Autorisations respectives.

ARTICLE     1     :   OBJET     DE     LA     CONVENTION  

La présente convention a pour but, dans le cadre des Autorisations précitées accordées 
par l’administration à THALES et à la CUB (pour les besoins de réalisation de leurs projets 
respectifs tels que définis au préambule de la présente convention), de définir les 
conditions et modalités de la mise en œuvre des travaux préparatoires tels que définis ci-
après et des Mesures Environnementales incombant à chacune des parties.

A cet effet les parties conviennent que la CUB assurera :
1) La mise en œuvre, le contrôle et le suivi de l'ensemble des travaux préparatoires et 

Mesures Environnementales lui incombant (telles que définis dans l’arrêté 
préfectoral figurant en annexe 5 de la présente convention) et  découlant de ses 
travaux de voiries 

2) La mise en œuvre, le contrôle et le suivi des  Mesures Environnementales 
découlant du projet de THALES (telles que définies dans l’arrêté préfectoral 
figurant en annexe 4 de la présente convention et détaillées dans l’article 3.2 ci-
après), sous réserve du remboursement par THALES de la part financière du 
programme qui lui revient.

Aussi et en raison de la mutualisation des Mesures Environnementales THALES délègue 
expressément à la CUB, pour ce qui la concerne du Programme Unique, (cette convention 
étant dénuée de toute solidarité) la réalisation des Mesures Environnementales consistant 
notamment à :

1) Capturer  et  déplacer les espèces animales protégées suivantes :  Triton marbré, 
Triton palmé, Salamandre tachetée, Crapaud commun, grand Capricorne 

2) Assumer les mesures compensatoires et d’accompagnements associées

et ce, conformément à l’arrêté préfectoral figurant en annexe 4 de la présente convention 
et aux dispositions de l’article 3.2 ci-après. La présente convention définit les modalités 
techniques et financières de la délégation

Les parties conviennent que pour ce qui concerne les obligations incombant à THALES , 
les travaux préalables à la mise en œuvre des Mesures Environnementales  à savoir le 
défrichement  (coupe et  dessouchage)  du terrain  tel que défini par convention séparée 
(selon arrêté préfectoral du 14 avril 2014 n°13-100) et la mise en place de barrières anti-
amphibiens (selon arrêté préfectoral de THALES visé en annexe 4) (ci-après les « Travaux 
Préparatoires ») seront assumés par THALES sous son entière responsabilité sans aucune 
forme de solidarité avec la CUB 

ARTICLE     2     :     OBLIGATIONS     RESULTANT     DES     AUTORISATIONS     ADMINISTRATIVES     -   
MESURES     ENVIRONNEMENTALES     

2.1 OBLIGATIONS DE THALES RESULTANT DU PROJET IMMOBILIER DE 
RELOCALISATION :

En contrepartie de l’Autorisation de dérogation à certaines interdictions, THALES s’est 
engagée à mettre en œuvre les Travaux Préparatoires et les Mesures Environnementales 
définis dans l’arrêté figurant en annexe 4 de la présente convention étant précisé que 
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seules les Mesures Environnementales définies à l’article 3.2 ci-après sont déléguées à la 
CUB.

2.2 OBLIGATIONS DE LA CUB RESULTANT DU PROJET DE DEVIATION ROUTIERE

En contrepartie de l’Autorisation de dérogation à certaines interdictions, la CUB s’est 
engagée à mettre en œuvre l’intégralité des travaux préparatoires et les Mesures 
Environnementales définis dans l’arrêté figurant en annexe 5 de la présente convention 

ARTICLE     3     :     PROGRAMME     DE MESURES   ENVIRONNEMENTALES  

3-1 : IDENTIFICATION DES SITES DE COMPENSATION  

La mise en œuvre des Mesures Environnementales incombant à la CUB et incombant à 
THALES se fera sous la responsabilité de la CUB sur des terrains d’accueil  qui 
appartiennent à cette dernière.

 3-2 : OBJECTIF DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

L'objectif des Mesures Environnementales  consiste pour l’essentiel  en des mesures de 
réduction d’impact, des mesures de déplacement d’espèces animales protégées telles que 
listées dans les arrêtés et/ou de leurs habitats, dans des milieux naturels préalablement 
identifiés et au besoin aménagés, à proximité du site initial ainsi que des. mesures 
compensatoires et d’accompagnement associées.

Les Mesures Environnementales incombant à THALES et faisant l’objet de la délégation à la 
CUB sont les suivantes:

Total11,03 Ha

 
Arrêté préfectoral n° 09/2014 du 

25 avril 2014

CUB

Mesures 
Environnementa
les déléguées 
par THALES à 

la CUB

- Article 6.1 2ème paragraphe
- Article 6.4 
- Articles 6.5 

- Article 7
- Article 12
- Article 13
- Article 14
- Article 15

- Article 17 (en partie)
- Article 19
- Article 20

Tous les articles de l’arrêté susmentionné non cités ci-dessus font l’objet de Travaux 
Préparatoires effectués par THALES sans délégation à la CUB.
Il est précisé que les Travaux Préparatoires effectués sur le site de Merignac au titre dudit 
arrêté sont de la responsabilité de THALES et que toute Mesure Environnementale relative 
au déplacement des espèces ainsi que toute Mesure Environnementale effectuée sur le 
site de destination (terrain d’accueil) est de la responsabilité de la CUB en vertu de la 
délégation opérée par THALES à la CUB. 

Il est précisé également que chacune des parties se dotera de son propre écologue pour la 
phase chantier de leur projet.
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 Arrêté préfectoral n° ___/2014 du 25 
avril 2014

CUB Intégralité de l’arrêté de la 
responsabilité de la CUB

3-3 : DETERMINATION DU PROGRAMME DE MESURES ENVIRONNEMENTALES - 
MISE EN ŒUVRE ET GESTION DES ZONES Y AFFERENTES

La gestion des Mesures Environnementales (pour THALES et pour la CUB)  s’effectuera 
sous la responsabilité de la CUB et selon un calendrier prévisionnel des opérations qu’il 
aura préalablement établi. Le cas échéant, il sera fait appel par la CUB à des prestataires, 
dans le respect des procédures de passation de marchés publics appropriées.

ARTICLE 4 :   MISSION     ET     ENGAGEMENT     DE     LA     CUB  

La CUB s'engage à assurer pour le compte de THALES en vertu de sa délégation, la 
bonne exécution des Mesures Environnementales et la bonne gestion des milieux d’accueil 
pour une période de 30 ans à  compter  de  ____________et  ce,  conformément aux 
dispositions de l’arrêté de l’annexe 4 ci-jointe. 

La CUB s’engage dans l’exécution des présentes obligations à agir en conformité avec les 
lois et réglementations applicables, à charge d’en justifier auprès de THALES à la 
demande de cette dernière.

La CUB s'engage à conclure les marchés publics de travaux de services et de fournitures, 
nécessaires à la mise en œuvre des Mesures Environnementales, c'est à dire à élaborer 
les documents de consultations et les cahiers des charges, attribuer les marchés publics 
sous sa responsabilité, les signer, les exécuter administrativement et financièrement dans 
le respect des règles de droit public applicables.

Dans l’hypothèse où un prestataire extérieur serait défaillant dans l’exécution des Mesures 
Environnementales, la CUB s'engage à choisir un nouveau prestataire.

La CUB s'engage à réaliser notamment les missions suivantes : 
- élaboration des documents de consultations et des cahiers des charges, analyse des 
offres pour les marchés pré cités,
- information régulière de THALES sur la passation de ces marchés
- suivi et avancement des travaux et respect du calendrier par les prestataires retenus
- gestion administrative et comptable de la mise en œuvre des Mesures 
Environnementales
- remise, dans les délais exigés, à THALES des rapports requis par l’administration afin 
que cette dernière puisse remplir ses obligations..

La CUB assurera, à ses frais,  la gestion de tout contentieux en lien avec l'exécution des 
Mesures Environnementales. THALES sera informée de toute action contentieuse ayant un 
lien avec l'exécution des Mesures Environnementales.

La CUB dégage THALES de toute responsabilité relative à l’exécution des Mesures 
Environnementales déléguées par THALES à la CUB.
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La CUB s'engage à faire respecter par les moyens de droit approprié la destination prévue 
des  terrains  d’accueil  identifiés  pour l’application des Mesures Environnementales de 
manière à ce que les engagements respectifs de THALES et de la CUB vis-à-vis de 
l’administration soient respectées pendant toute la durée de ces conventions.

ARTICLE 5 :   MISSION     ET     ENGAGEMENT     DE     THALES  

THALES restant responsable des Mesures Environnementales lui incombant à l’égard de 
l’administration, elle se réserve la possibilité de vérifier la bonne réalisation par la CUB des 
Mesures Environnementales et de gestion par ses propres soins, de la CUB ou par un 
prestataire extérieur.

THALES s'engage à ne pas entraver le bon déroulement de la mission de la CUB.

THALES s'engage à rembourser à la CUB la part de financement des Mesures 
Environnementales qui lui incombent en vertu des règles de prorata déterminées à l'article 
6 ci-après, et ce, pendant toute la durée de la convention.

ARTICLE     6     :     FINANCEMENT  

THALES s’engage à financer la part des mesures compensatoires liées au défrichement du 
site de Mérignac pour la réalisation de son programme immobilier de relocalisation.

Le mode de répartition des dépenses est le suivant :

 Pour le site de Mérignac : THALES s'engage à acquitter 8% du coût total TTC. La 
CUB s'engage à acquitter 92% du coût total TTC

 Pour le site de Blanquefort, THALES s'engage à acquitter 52% du coût total TTC. 
La Cub s'engage à acquitter 48%.

Thales s'engage à procéder au paiement de la participation financière à la mise en œuvre 
et gestion des mesures compensatoires en versant,  chaque année, 70% des dépenses 
estimées (valeur 2014), le solde étant acquitté sur la base des dépenses réelles calculée 
l'année N+1.
La  Cub  émettra  tous  les  ans,  au  cours  du  1er trimestre,  les  titres  de  recettes 
correspondants. A réception de ces titres de recette, THALES aura un délai de 30 jours  
pour payer la somme due.
Le tableau en annexe n°6 présente l'estimation des dépenses et leur répartition annuelle.
Les travaux de mise en œuvre du plan de gestion seront assuré par la Cub et amortis dans 
le cadre des coûts de gestion et affectés, au prorata, à Thales.

Une clause de revoyure est prévue  :
 tous les 5 ans afin d'actualiser les estimations annuelles pour la période suivante 

de 5 ans ;
 si, dans la période de 5 ans, un montant annuel est augmenté de plus de 20%.

ARTICLE     7     :     DUREE     DE     LA     CONVENTION     ET     PRISE     D'EFFET  

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et 
expirera le 13 juillet 2044.
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ARTICLE     8     :     GOUVERNANCE     DE     PROJET     UNIQUE     -     COMITE     DE     SUIVI  

Un Comité de suivi sera constitué par deux représentants de THALES et deux 
représentants de la CUB et se réunira au moins une fois tous les 6 mois, pendant les 3 
premières années puis à une périodicité à définir d’un commun accord entre les parties, les 
années suivantes.

Ce Comité aura pour fonction de veiller au respect des termes de la présente convention 
dans sa mise en œuvre, et fera tous les meilleurs efforts pour prévenir tout différend entre 
les parties ou trouver une solution amiable à un tel différend.

Chaque partie conservera à sa charge le coût d’organisation et de participation à ces 
réunions.

ARTICLE     9     :     CHANGEMENT     DE     DESTINATION  

En cas de changement de destination des terrains d’accueil  affectés aux Mesures 
Environnementales, justifié par un projet d’intérêt général indépendant de la volonté de la 
CUB et de THALES, THALES en sera informée par la CUB conformément aux dispositions 
de l’article 1690 du Code civil par LRAR ; et les parties conviendront de renégocier avec 
l’Etat les Mesures  Environnementales.

ARTICLE 10 : ASSURANCE

La CUB fera son affaire des assurances nécessaires au projet de mise en œuvre des 
Mesures Environnementales, objet de la présente convention.

ARTICLE 11 : AVENANT

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant entre les parties.

ARTICLE     12     :     RESPONSABILITE     POUR     FAUTE     DANS     L'EXECUTION     DES   
OBLIGATIONS     DE     LA     CONVENTION  

Dans le cas où la responsabilité de THALES serait recherchée par tout organisme ou 
personne privée ou publique, ou par l’administration au titre des Mesures 
Environnementales engagées par la CUB, THALES se réserve la possibilité d’engager une 
procédure à l’encontre de la CUB, dans le cas où celle-ci aurait été défaillante dans 
l’exécution de  ses  obligations  et  en  particulier  au  titre  de  sa  mission  de  délégation 
accordée par THALES par la présente convention.

La CUB pourra également rechercher la responsabilité de THALES pour faute dans 
l'exécution de ses obligations au  titre  de la présente  convention et en particulier son 
obligation de paiement.

ARTICLE     13     :     RESILIATION     POUR     FAUTE     DANS     L'EXECUTION     DES     OBLIGATIONS   
DE     LA     CONVENTION  

Convention espèces protégées



Projet n° ______en date du 26 mai 2014 

8/15
Dans l’hypothèse d’un manquement grave de la CUB à ses obligations, THALES pourra 
procéder à une résiliation de la convention après une mise en demeure de s’exécuter 
restée sans effet pendant un délai d’un mois. La mise en demeure devra être signifiée par 
la voie d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Si la mise en demeure est 
restée infructueuse, THALES signifiera par lettre recommandée avec accusé de réception 
la résiliation de la convention à la CUB. et présentera une demande pour le 
remboursement des sommes engagées par THALES pour les Mesures 
Environnementales.

Dans l’hypothèse d’un manquement grave de THALES à ses obligations, la CUB pourra 
procéder à une résiliation de la convention après une mise en demeure de s’exécuter 
restée sans effet pendant un délai d’un mois. La mise en demeure devra être signifiée par 
la voie d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Si la mise en demeure est 
restée infructueuse, la CUB signifiera par lettre recommandée avec accusé de réception la 
résiliation de la convention à la CUB et présentera un titre de recette pour le paiement du 
solde des mesures de gestion des Mesures Environnementales.

ARTICLE 14    CESSION     DE     LA     CONVENTION   –   TRANSMISSION     DES     OBLIGATIONS  

La CUB autorise d’ores et déjà la société THALES à transférer la présente convention 
ainsi que les droits et conventions qui en découlent ou en seraient la suite, à toutes 
personnes, par voie de cession, substitution, délégation ou subrogation, fusion, apport ou 
autre, total ou partiel à titre onéreux ou gratuit.

Cette clause constitue une condition essentielle et déterminante du consentement de 
THALES sans laquelle elle n’aurait pas contracté la présente convention.

Dans cette hypothèse THALES en informera la CUB conformément aux dispositions de 
l’article 1690 du Code civil par LRAR ;

ARTICLE 15 :   REGLEMENT     DES     DIFFERENDS  

Tout litige devra être soumis à la médiation du Comité de suivi qui tentera de rapprocher 
les parties sur les points de divergence.

Si un différend survient entre les parties dans le cadre de l’exécution de la présente 
convention et que ce différend n’a pu être réglé par un accord écrit des parties dans les 30 
jours calendaires à compter de l'envoi recommandé de la lettre faisant état du différend 
adressée par l’une des parties à son cocontractant, il sera constitué une commission de 
conciliation. Elle sera chargée d'étudier les éléments du litige et de faire une proposition de 
règlement amiable acceptable par les parties et conforme au droit. Ses éventuels débours 
seront partagés à égalité entre les deux parties

Cette commission sera composée de trois (3) personnes. THALES et la CUB nommeront 
chacune sous 20 jours calendaires un conciliateur. Ces deux conciliateurs désigneront d’un 
commun accord le président de la commission sous un délai de 8 jours calendaires.

La commission disposera d’un délai de trente (30) jours calendaires pour entendre les 
parties, requérir toutes les informations nécessaires et proposer une solution de règlement 
amiable de leur différend.

A défaut d’entente sur la composition de la commission entre les parties, ou si la 
commission ne parvient pas à proposer une solution de règlement amiable du différend 
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dans le délai imparti, ou si la solution du règlement amiable ne rencontre pas l’assentiment 
des deux parties, le différend pourra être porté devant les tribunaux compétents de 
Bordeaux
En cas d’échec de la conciliation, tout litige sera soumis à la compétence exclusive des 
tribunaux compétents de Bordeaux
. 

Fait à ………………….., le…………………………………….

ALAIN JUPPE

Président
Communauté Urbaine de Bordeaux

ERIC SUPPLISSON

            Directeur immobilier
                     THALES

Convention espèces protégées



DOCUMENT DE TRAVAIL

10/15

LISTE DES ANNEXES

Annexe 1 Copie de la délibération du Conseil de Communauté de la CUB en date du 
[●]

Annexe 2 Pouvoirs de THALES

Annexe 3 Plan cadastral des terrains d’accueil

Annexe 4 Arrêté préfectoral pour THALES

Annexe 5 Arrêté préfectoral pour la CUB

Annexe 6 Estimation valeur 2014 des dépenses mesure de compensation espèces 
protégées



DOCUMENT DE TRAVAIL

11/15

Annexe 2 Pouvoirs de THALES
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Annexe 3 Plan des parcelles de compensation
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Annexe 4 Arrêté préfectoral pour THALES
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Annexe 5 Arrêté préfectoral pour la CUB
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Annexe 6 Estimation valeur 2014 des dépenses mesures de compensation espèces 
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